
 
Avis d’appel public à la concurrence 

M2012-003 

 

ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE : SIRTOM de la région d’APT – Quartier Salignan – 84400 APT  
REPRÉSENTANT LÉGAL DU POUVOIR ADJUDICATEUR : M. Olivier CUREL, Président du SIRTOM 
 
PROCEDURE : Marché à Procédure Adaptée à bons de commande (Art.28  et 77 du CMP)  
 
OBJET : TRAITEMENT DE TOUT VENANT ET ENCOMBRANTS PR OVENANT DES DECHETTERIES DU 
SIRTOM DE LA REGION D’APT (Vaucluse) 
 
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES : Traitement de déchets tout venant et encombrants provenant de 4 
déchetteries du SIRTOM de la région d’Apt. 
 
DUREE DU MARCHE : Le marché d’une durée d’un an, débute le 20 mai 2012. 
 
JUSTIFICATIONS A PRODUIRE QUANT AUX QUALITES ET CAPACITES DES CANDIDATS 
- Imprimés DC1 et DC2 et toutes les pièces y figurant, permettant d’évaluer les qualités et capacités des candidats 
(imprimés joints au DCE) 
- Attestation d’assurance pour les risques professionnels 
 
CRITERE D’ATTRIBUTION  : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 
énoncés dans le cahier des charges. 
 
DOSSIER DE CONSULTATION : Téléchargement du DCE en priorité sur le profil acheteur du SIRTOM : 
www.achatpublic.com, ou demande par courrier à l’adresse du SIRTOM ou par mail à l’adresse suivante : 
service.marches@sirtom-apt.fr  Le dossier peut être transmis par voie électronique. 
  
DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES :     20 mars 2012 à 16 Heures 
 
Les candidatures et les offres ne peuvent être dématérialisées  
 
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS : Mme Isabelle JEAN ou Melle Delphine WOLFF  
RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES: M. Jean Michel PLOT 
Téléphone : 04 90 04 80 21  
 
 
INSTANCE CHARGEE DES PROCEDURES DE RECOURS : 
Tribunal Administratif de Nîmes 16, Avenue Feuchères CS 88010, 30941 Nîmes Cedex 9.Tél :04 66 27 37 00 
Service auprès duquel des renseignements peuvent êt re obtenus concernant l’introduction des recours :   
SIRTOM de la région d’Apt Service Marchés Publics – Tél : 04 90 04 80 21 
 
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 17 mars 2012 


